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Ville de Genève PR-1307

Conseil municipal
 27 juin 2018

Proposition du Conseil administratif du 27 juin 2018 en vue de 
l’ouverture d’un crédit brut de 7 000 000 de francs destiné à une 
subvention d’investissement pour la contribution 2019 au Fonds 
intercommunal pour le développement urbain (FIDU), dont à 
déduire un montant de 2 200 000 francs correspondant à l’attri-
bution forfaitaire liée aux nouveaux logements, soit un montant 
net de 4 800 000 francs.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

Le Fonds intercommunal pour le développement urbain (FIDU) a pour but de 
soutenir fi nancièrement les communes en vue de la construction d’infrastructures 
publiques rendues nécessaires pour l’accueil de nouveaux logements. Ce Fonds 
permet d’accompagner le développement urbain de Genève lié à son essor éco-
nomique et démographique.

La contribution annuelle de la Ville de Genève est fi xée à 7 millions de francs 
et se fi nance par le biais d’un crédit d’engagement faisant l’objet d’une délibéra-
tion adoptée de manière concomitante au budget annuel.

La première contribution, pour 2017, a été votée le 5 avril 2017 par le Conseil 
municipal (proposition PR-1182 du 20 avril 2016) et la seconde le 14 novembre 
2017 (proposition PR-1261 du 4 octobre 2017). La présente proposition concerne 
la troisième contribution de la Ville de Genève, ceci pour l’année 2019.

Exposé des motifs

Rappelons que le plan directeur cantonal a fi xé des objectifs ambitieux en 
matière de construction de logements. La mise en œuvre de ce plan nécessite des 
efforts fi nanciers importants de la part des communes accueillant ces nouveaux 
logements, pour créer les infrastructures et les aménagements.

L’objectif de ce Fonds intercommunal pour le développement urbain est de 
mutualiser entre les communes environ la moitié des coûts afférents à la créa-
tion de ces infrastructures fi nancées au niveau communal. La dotation annuelle 
au Fonds fi nancée par les communes a ainsi été défi nie à 23 millions de francs. 
A ce montant, il convient d’ajouter 2 millions de francs par année apportés par 
le Canton.

Les communes sont ainsi appelées à verser annuellement un montant qui est 
déterminé proportionnellement à la valeur de production d’un centime additionnel, 
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avec toutefois une limitation de la contribution par commune à 7 millions de francs. 
Cette contribution a la forme d’une subvention d’investissement et doit faire l’objet 
chaque année d’un vote d’un crédit d’engagement ad hoc, puis elle est amortie en 
30 annuités.

Le Fonds procède, d’une part, à des attributions forfaitaires, se basant sur 
le nombre de nouveaux logements créés dans chaque commune l’année précé-
dente, et d’autre part, à des allocations par projet. L’attribution forfaitaire est de 
7000 francs par logement créé.

En 2017, un montant de 2 289 000 francs a été attribué à la Ville de Genève.

Cette attribution forfaitaire est versée sous la forme d’un préfi nancement de 
tiers sans destination. Ce préfi nancement peut être utilisé pour le fi nancement 
de crédits d’investissement ultérieurs, ou réduire le montant de la contribution 
annuelle au Fonds.

Les allocations par projets sont attribuées par le FIDU sur la base de demandes 
spécifi ques. Les projets éligibles sont les nouveaux espaces publics (non fi nan-
çables par le Fonds intercommunal d’équipement – FIE) pour l’accueil de nou-
veaux logements ainsi que les nouvelles écoles primaires publiques. Ces alloca-
tions viennent se comptabiliser comme recettes d’investissements des crédits de 
réalisation de telles infrastructures.

En 2017 également, un montant de 4 480 000 francs a été attribué à notre muni-
cipalité pour participer, à titre rétroactif, à la construction de l’école de Chandieu.

Estimation des coûts et délai

La contribution de la Ville de Genève a été limitée à 7 millions de francs.

La municipalité devra verser ce montant au FIDU début 2019, mais au plus 
tard le 30 juin.

Références légales

Le FIDU est défi ni dans la loi cantonale sur le Fonds intercommunal pour 
le développement urbain (11784) du 18 mars 2016; elle est entrée en vigueur le 
1er janvier 2017. Cette base légale était jointe à la PR-1182 du 20 avril 2016.

Le 21 décembre 2016, cette loi a été complétée par un règlement (350.02) 
qui défi nit et précise les attributions et les modalités de fonctionnement des 
organes et de l’administration du FIDU. Ce document était joint à la PR-1261 du 
4 octobre 2017.
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Recettes

La Ville de Genève doit recevoir en 2019 un montant forfaitaire octroyé pour 
les nouveaux logements créés sur notre territoire durant l’année 2018. Le Conseil 
du Fonds devra statuer sur le montant forfaitaire total. Il s’agira d’une recette 
d’investissement.

Se basant sur la première expérience en la matière, la recette prévisible est 
estimée à 2 200 000 francs.

Adéquation à l’Agenda 21

D’une manière générale, ce projet contribue à l’effort de constructions de 
logements et des infrastructures y relatives.

Référence au 13e plan fi nancier d’investissement (PFI) 2018-2029 (p. 62)

Cet objet est prévu en qualité de projet actif sous le N° PFI 120.017.06, pour 
un montant de 7 000 000 de francs, avec une date de dépôt annoncée en 2018.

Budget de fonctionnement

Hormis les charges fi nancières, ce projet n’entraînera aucune variation du 
budget de fonctionnement.

Charge fi nancière annuelle

La charge fi nancière annuelle nette, comprenant les intérêts au taux de 1,5% 
et les amortissements au moyen de 30 annuités, se montera à 200 000 francs.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire du crédit est la Direction du départe-
ment des constructions et de l’aménagement (DCA).
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objet: subvention d’investissement pour la contribution 2019 au Fonds intercommunal pour le 
développement urbain (FIDU)

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS

Montant %

Contribution 2019 7 000 000 100%
Coût total du projet TTC 7 000 000 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l’exploitation de l’objet du crédit

Service bénéficiaire concerné: DCA

CHARGES Postes en ETP
30 - Charges de personnel
31 - Dépenses générales
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 200 000
36 - Subventions accordées 
Total des nouvelles charges induites 200 000

REVENUS  
40 – Impôts
42 – Revenu des biens
43 - Revenus divers
45 - Dédommagements de collectivités publiques
46 - Subventions et allocations
Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -200 000

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes
Vote du crédit par le CM: 2018

2019 7 000 000 2 200 000 4 800 000
Totaux 7 000 000 2 200 000 4 800 000
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Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu les articles 5 et suivants de la loi sur le Fonds intercommunal pour le déve-
loppement urbain du 18 mars 2016;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
7 000 000 de francs destiné à une subvention d’investissement pour la contribu-
tion 2019 au Fonds intercommunal pour le développement urbain (FIDU), dont 
à déduire un montant de 2 200 000 francs correspondant à l’attribution forfaitaire 
présumée liée aux nouveaux logements, soit un montant net de 4 800 000 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 7 000 000 de francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
30 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2019 à 2048.


